Protocole de collaboration entre le Centre pour l’Egalité des Chances / l’Institut pour l’Egalité des femmes et des hommes et
 la Région wallonne et la Communauté française :

Document de présentation 
I. Contenu des protocoles
Quatre  protocoles de collaboration a été signés entre :

Le Centre pour l’égalité des chances et  la région wallonne,

Le Centre pour l’égalité des chances et  la Communauté française

L’Institut pour l’égalité femmes/hommes et la Région wallonne
L’Institut pour l’égalité femmes/hommes et la Communauté française

Ces 4 protocoles s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre 

· Du décret de la Région wallonne du 6 novembre 2008 relatif a la lutte contre certaines formes de discriminations, en ce compris la discrimination entre les femmes et les hommes, en matière d’économie, d’emploi et de formation professionnelle dont le champ d’application a été étendu par le décret du 19 mars  2008
· Du décret de la Communauté française du 12 décembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discriminations
Ces 4 protocoles confèrent respectivement au Centre pour l’égalité des chances et à l’Institut pour l’égalité entre les femmes et les hommes la compétence pour
1) traiter les situations individuelles relatives aux discriminations fondées d’une part, sur la nationalité, une prétendue race, la couleur de peau, l’ascendance ou I’origine nationale ou ethnique, l’âge, l’orientation sexuelle, la conviction religieuse ou philosophique, un handicap, l’état civil, la naissance, la fortune, la conviction politique, l’état de santé actuel ou futur, un handicap, une caractéristique physique ou génétique ou l’origine sociale et, d’autre part, sur le sexe et les critères apparentés que sont la grossesse, l'accouchement et la maternité, ou encore le transsexualisme et le changement de sexe.
Le Centre et l’Institut pratiqueront donc l’information juridique à destination des victimes de discrimination (la situation est-elle discriminatoire,  existe-t-il des justifications au comportement de l’auteur des faits discriminatoires, de quels droits disposent les victimes de discrimination (…)) et la conciliation informelle (impliquant le contact avec tous les protagonistes).  

Une procédure de traitement des signalements est en cours d’élaboration. Celle-ci visera à permettre, l’association éventuelle des acteurs institutionnels chargés d’une mission de conciliation ou de médiation au processus de conciliation initiée par le Centre ou par l’Institut.
Attention, à ce stade, ni le Centre ni l’Institut ne sont habilités à introduire des actions en justice, même en leur nom propre, sur base des dispositions légales régionales et Communautaires.
2) rendre des avis et recommandations aux autorités régionales et Communautaires et mener la conduite d’études sur des thématiques liées à la lutte contre les discriminations.
Il s’agit, suite au constat de l’existence certains problèmes structurels et récurrents dus, par exemple à l’application de certaines législations ou à la mise en ouvre de certaine pratiques (ex : mixité sociale au niveau de l’attribution des logements sociaux, port des signes convictionnels dans l’enseignement…), de formuler des avis ou recommandations aux autorités pour corriger ces situations.  Les recommandations s’appuient sur un constat d’inégalité ou de discrimination.  Il s’agit par ailleurs d’exercer auprès des autorités des missions de conseil en vue d’améliorer certaines politiques d’implémentation de la diversité et de lutte contre les discriminations (propositions et soutien de projets etc..) 
3) organiser l’information et la sensibilisation du public et du personnel des services du Gouvernement wallon et du gouvernement de la Communauté française et des services qui en dépendent au sujet des dispositifs légaux existant en matière de lutte contre les discriminations et des mesures concrètes qui peuvent être mises en œuvre à cette fin : campagnes de sensibilisations organisées en collaboration entre le centre et la région, modules de formation organisés par le Centre à destination du personnel, etc.
4) établir un rapport annuel.

5) Échanger des informations avec la Région wallonne et la communauté française ( cf point III) 

II. Décentralisation des services du Centre et de l’Institut
Les protocoles de collaboration prévoient également la mise en place d’un réseau décentralisé de lutte contre les discriminations. 

Ce réseau consistera :

· d’une part, au niveau des plaintes individuelles : en la création  de guichets locaux anti-discriminations auprès desquels chaque citoyen pourra trouver une écoute et obtenir une aide de proximité dès lors qu’il s’estime victime de discrimination dans son quotidien : emploi, transports, accès à des événements divers, etc. 
· d’autre part, au soutien structurel de projets visant à lutter contre les discriminations et à l’implémenter de politiques de diversité et d’intégration au sein de la région.
En vue d’organiser la mise en place de ce réseau, de nombreux contacts vont être pris, par le Centre et l’Institut, au cours des prochains mois afin d’identifier les acteurs publics clés pour la mise en place de cette décentralisation des services du Centre et de l’Institut.  
Des contacts entre l’administration et ces personnes ressources seront organisés.  Des protocoles d’accord spécifiques pourront également être conclus avec certains interlocuteurs locaux.  
III. Organiser  l’échange d’informations entre la Région wallonne et la Communauté  française et le Centre / l’Institut
Cet échange d’informations sera mise en œuvre par le biais de deux vecteurs :

· Les réunions du comité d’accompagnement commun au 4 protocoles. Celui-ci est chargé du suivi et de l’exécution des protocoles de collaboration et se réunit au minimum deux fois par an.  Au cours de ces réunions, un échange d’informations à portée générale et sur les situations individuelles est prévu.
· Le partage du système de gestion électronique des dossiers CRM (Métis), du CECLR, selon des modalités spécifiques pour les points de contacts locaux. 
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